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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies
se composent de lettres majuscules et de chiffres. La simple
mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit d'un document
de l'Organisation.



III. Evolution du produit national net, de la population
et du produit par habitant pour divers groupes de
pays .. 0 0 0 •••••••••••••••••• '.

l

3

1

2

7

33

27

44

25

26

50

53

3 - 5

1-2

6 - 50

51

12 - 46

la - Il

47

Paragraphes

ANNEXES

• ••• 0 ••••••••••••••••••

••• 00 ••••••••••••••••••••••••••••

Examen des critères et du mandat sur lesquels
le Comité s'est fondé pour établir le barème
des quotes-parts et observations du Comité
sur les opinions exprimées au cours des
débats de la Cinquième Commission et dans les
représentations faites par des Etats Membres

Résumé des opinions exprimées à la
Cinquième Commission lors de la
vingt-troisième session de l'Assemblée
générale ainsi que des représentations
faites par les Etats Membres •..•..•....••..

Conclusions générales

A.

TABLE DES MATIERES

- iii -

quotes...parts .... ~ ..... 0 ••••••••••••• ••••••••••••

Compositien du Camité ... 11 ••••••••• ~ •••••••••••••

B.

Questions examinées à la session ••.•••.••.••••..

Examen des critères et du mandat appliqués
actuellement pour établir le barème des

Autres questions examinées par le Comité

C.

Mandat du Comité

Relevé des contributions obligato:tres et volon-"
taires versées par les Etats Membres pour les
exercices 1967 et 1968 .....•...................•.

I.

I.

II.

IV.

II.

III.



( 123 p



. .
" -. .

.. ..'. .. .

.,~~'. 1"" ''''\ ,,:,~~,I'~.""'~ ~ .,.' ,~ >'f ,ry<'" ,l ",.\:,~, ii;"'" \<~" 1 ~''î; -"l;:' ,~~ ~ "m ' .. " "., t ...~ ,\ \. ',.~

i,.
~

I. COMPOSITION DU COMITE

1. La vingt-neuvième session du Comité des contributions s'est tenue au Siège
de l'Organisation des Nations Unies du 31 mars au 25 avril 1969. Etaient présents
les membres suivants :

Syed Amjad Ali
M. Raymond T. Bowman
M. N. Fakhraddine
M. J. P. Fernandini
M. T. Idzumbuir
M. F. Nouredin Kia
M. S. Raczkowski
M. John I. M. Rhodes
M. D. Silveira da Mata
M. Maurice Viaud
M. A. V. Zakharov
M. Abele Zodda

2. Le Comité a réélu Syed Amjad Ali président et M. Kia vice-président.

II. QUESTIONS EXAMINEES A LA SESSION

3. L'Assemblée générale.§: adapté, le 21 décembre 1968, la résolution suivante
Bésolution 2472 B (XXIII)/ :

lIL'Assemblée générale,

Considérant que, lors de· ses dernières sessions, certains doutes ont
été émis quant aux directives élaborées au cours des 20 dernières années
pour servir de cadre aux travaux du Comité des contributions,

Considérant également qu'à la vingt-deuxième session de l'Assemblée
générale il a été suggéré, à la Cinquième Commission, que le Comité des
contributions examine les divers critères appliqués aux fins de
l'établissement du barèœe des quotes-parts,

Considérant en outre qu'après avoir procédé à l'examen demandé le
Comité des contributions a lui-mê'me conclu, au pa.ragra.phe 52 de son premier
rapport 1/, que c'est à l'Assemblée générale qu'il appartient de se prononcer
sur la qüestion de savoir si ce mandat, dont certains éléments ont été
définis il y a 20 ans, répond encore à son objet et est suffisamment
précis,

Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-troisième session,
Supplément 'No 10 (A/7210).
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Exprimant le désir de disposer de tous les éléments d'appréciation
nécessaires pour pouvoir s'acqUitter de la t§'che indiquée à l'alinéa précédent
et, le ca·s échéant, pour pouvoir donner au Comité des contributions des
directives qui répondent d'aussi près que possible a.ux réalités économiques
des Etats Membres, particulièrement à celles des pays en voie de développement,
et aux autres réalités des Etats Membres à l'égard de l'Organisation des
Nations Unies,

1. Prie le Comité des contributions de continuer d'examiner les
critères qu'il applique actuellement pour établir le barème des quotes-parts,
ainsi que son m.andat, compte tenu des débats consacrés à cette question
lors des vingt-deuxième et vingt-troisième sessions de l'Assemblée générale
et des opinions que les Etats Membres ont déjà formulées ou pourront faire
conna1:'tre par écrit au Comité;

2. Prie également le Comité des contributions de présenter un rapport
à l' ',ssemblée générale pour qu'elle l'examine à sa vingt-quatrième session. 1\'

4. En exécution de la résolution de l'Assemblée générale, le Comité a, examiné
de façon détaillée les critères qu'il applique actuellement pour établir le
barème des quotes-parts ainsi que son mandat, compte tenu des débats consacrés
à cette question lors des vingt-deuxième et vingt-troisième sessions de
l'Assemblée générale et des opinions que les Etats Membres ont fait connattre
par écrit au Comité. Le texte àll mandat du Comité est reproduit dans l'annexe l
au présent rapport.

5. En vertu de l'article 161 du règlement intérieur de l'Assemblée générale,
le Comité a aussi examiné l'état des contributions recouvrées.

III. EXAMEN DES CRITERES ET DU MANDAT APPLIQUES ACTUELLEMENT.
POUR ETABLIR LE BAREME DES QUOTES-PARTS

6. Dans la section IV de son ra.pport à la vingt-troisième session de l'Assemblée
générale 2/, le Comité des contributions a présenté un résumé et un examen des
opinions exprimées au sujet des barèmes des quotes-parts par la Cinquième
Commission lors de la vingt-deuxième session de l'Assemblée générale, ainsi que
des représentations faites par les Etats Membres.

7. Au cours des débats consacrés par la Cinquième Commission au rapport du
Comité des contributions pendant la vingt-troisième session de l'Assemblée générale,
certaines délégations ont exprimé l'avis gue, dans son rapport, le Comité avait
analysé avec soin les observatiOnS faites à la CinguièmeCommission lors de la
session précédente de l'Assemblée générale et avait présenté de façon nette les
rapports entre tous les critères différents qui devaient entrer en ligne de
compte aux fins de l'établissement des quotes-parts. Plusieurs délégations ont

2/ Itid.
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également a~puyé la conclusion que le Comité des contributions avait formulée
dans son rapport en déclarant que le barème des quotes-parts qu'il avait recommandé
pour 1968, 1969 et 1970 et qui avait été approuvé par l'Assemblée générale était
juste et équitable et était pleinement conforme à son mandat et aux directives
actuelles de l'Assemblée. D'autres délégations se sont déclarées déçues du fait
que le Comité n'avait jugé possible d'appuyer aucune des diverses suggestions faites
par les déléga.tions en vue de mO.difier le système a.ctuel des quotes-parts, pas
:r.lus qu'il n'avait analysé les problèmes en jeu. Ces délégations étaient d'avis
que le moment était venu de revoir, de clarifier et peut-@'tre d'élargir le mandat
du Comité des contributions.

8. Lorsque la date du 31 mars 1969 a été arr@'tée pour la réunion de la
vingt-neuvième session du Comité des contributions, le Secrétaire général,
conformément à la pratique établie, a informé les Etats Membres des dates fixées
pour les séances, afin qu'ils puissent présenter leurs observations par écrit.

9. A sa vingt-neuvième session, le Comité a étudié les opinions exprimées aux
1257ème, 1258ème, 1263ème et 1266ème séances de la Cinquième Commission lors de
l'examen du point 77 de l'ordre du jour (Barème des quotes-parts pour la répartition
des dépenses de l'Organisation des Nations Unies) et dans le rapport de la Cinquième
Commission sur cette question 3/, ainsi que les vues exprimées sur ce sujet à
la Cinquième Commission lors dë la vingt-deuxième session de l'Assemblée générale
et les représentations faites par les Etats Membres. En outre, le Comité a
examiné les représentations qui lui étaient soumises à sa vingt-neuvième session
par le Canada, la Grèce et le Japon.

A. Résumé des opinions .exprimées à la CinQui.ème Commiss~.E~lors

de la vingt-troisième session de l'Assemblée générale ainsi
que des représentat~~s faites par lÉs Etat~ ~embres !i:.r-

10. Le Comité des contributions a pris note des observations principales suivantes,
qui ont été exprimées au cours des débats de la Cinquième Commission lors de la
vingt-troisième session de l'Assemblée générale, et dont cextaines avaient déjà
été présentées à la vingt-deuxième session :

a) Il a été dit que le barème adopté pour 1968, 1969 et 1970 prouvait qU'il
fallait revoir les critères et directives actuels régissant l'établissement
des quotes-parts. Dans ce barème, la quote-part des pays ha.utement industrialisés
et développés, à quelques très rares exceptions près, avait été diminuée, taç.dis
que la quote"'part d'un grand nombre de pays en voie de développement avait été
augmentée. Cet état de choses, a-t-on dit, était incompatible avec les re13.1ités.
économiques de la situation mondiale.

'0

Ji

i/

Ibid., vingt-troisième session, Annexes, point 77 de l'ordre du jour,
document A!7451.

Les opinions résumées ici sont, dans une très large mesure, exprimées dans
les termes mÊ'mes util5.sés par les délégations lorsqu'elles ont présenté
les observations ou suggestions figurant dans la documentation en cause.
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b) En ce qui concerne le dégrèvement en faveur des pays dont l~ revenu.
par h~bitant est faible et la résolution 2118 (XX) de l'Assemblée générale
demandant que l'on pr@te dC1ment attention aux problèmes propres aux pays en
voie de développement, on a exprimé les opinions suivantes :

i) Le Comité des contributions pourrait juger possible de mettre au
point une méthode plus systématique ~90ur accorder des dégrèvements
aux pays dont le revenu par habitant est peu élevé que celle qui
consiste à réduire quelque peu la quote-part des pays dont le revenu
par habitant est inférieur à 300 dollars;

ii) En vertu du régime actuel des quotes-parts, les pays dont le revem
par habitant se situe entre 300 et 1 000 dolla·rs sont désa.vantagés
par rapport aux pays dont le revenu par habitant est inférieur à
300 dollars, ce dont l'Assemblée gém:!rale ne tient pas compte
dans sa résolution;

iii) Il conviendrait de s'intéresser particulièrement au cas des pays
en voie de développement dont la contribution a été considérablement
accrue depuis qu'ils sont devenus Membres de l' Orga.nisation;

iv) On pourrait surmonter les difficultés qu'il y a à classer les
pays dont le revenu par habitant est inférieur à 1 000 dollars
dans la catégorie des pays l1hautement industrialisés l1 ou dans
celle des pays lien voie de développement l1 grâce à l'emplOi
d'indicaxeurs statistiques choisis;

v) Une revision de son mandat pourrait permettre au Comité des contri­
butions de réexaminer plus facilement des propositions antérieures,
en particulier celles qui visent à ce que le montant actuel du
dégrèvement en faveur des pays à faible revenu par habitant soit
calculé et établi en fonction d'un l1pourcentage invariable ll

•

c) Il a été suggéré que le Comité des contributions envisage d'appliquer
un coefficient d'ajustement au produit national net de chaque pays, y compris
les pa,ys dont le revenu par habitant est supérieur à l 000 dollars, coefficients
qui seraient dégressifs dans le cas des pays dont le revenu par habitant est
inférieur à l 000 dollars et progressifs dans le cas des pays dont le revenu
par habitant est supérieur à ce chiffre.

d) On a fait observer que le Comité calculait la capacité de paiement des
Etats Membres selon les statistiques du revenu national pendant une période
donnée et ne tenait pas compte de la richesse accumulée pendant des siècles.
Il a été reconnu qu'on ne disposait pas encore de critères nationaux suffisamment
exacts pour évalueZ' ce facteur, mais qu'il serait cependant judicieux è.e le
prendre en considération à l'avenir.

e) Tout en reconna.issant qu'il était difficile de mettre au point une
méthode systématique pour tenir compte de la mesure dans laquelle les Etats
Membres peuvent se procurer des devises, il a. été proposé de prendre en consi­
dération, à cet égard, certains éléments nettement identifiables, comme, par

- 4 -



exemple, la dette extérieure des pays, en particulier des pays en voie de
développement. On a mentionné également l'effet des pratiques discriminatoires
dans les activités commerciales, l'application de la clause de la nation la
plus favorisée et le prix de l'or a.rtificiellement fixé sur le marché des
Etats-Unis, qui compliquait pour certains pays le paiement de leur contribution
en dollars des Etats-Unis.

f) On a signalé qu'il était difficile de justifier un plafond pour la
contribution des Etats-Unis d'Amérique, pays le plus riche du monde. De plus,
le Siège de l'ONU était situé aux Etats-Unis et la majeure partie du budget de
l'ONU était dépensée à New York, ce qui procurait aux Etats-Unis un montant
considérable de devises étrangères. Le principe du revenu par habitant maximum
était tout aussi difficile à justifier, car il permettait de réduire éventuellement
les quotes-parts des pays dont le revenu par habitant est le plus élevé. Même
si le principe du revenu par habitant maximum ne concernait actuellement qu'un
seul Etat Membre, il n'était pas exclu que, par suite de modifications radicales
de l'économie de certains pays, ce principe ait de nouveau à @tre appliqué dans
d'autres cas.

g) Il a. été indiqué que le Comité devra.it cont.inuer d'étudier la q.uestion
de la contribution minimum, étant donné que quelques pays dont la quote-part
sera.i.t fixée au minimum - 0,01+ p. 100 - pourraient juger très co(lteux de
participer aux travaux de l'Organisa.tion.

h) A propos de l'emploi de moyennes du produit national net calculées sur
une période de base de trois ans, il a été dit qu'en vue d'atténuer davantage
les effets des fluctuations à court terme de la conjoncture économique et des
variations des taux de change, le Comité pourrait envisager de porter la période
de base à six ou l?'@me" neuf 1:ms.

i) L'un des objectifs déclarés du Comité étant d'obtenir pour tous le$
Etats Membres des données qui soient aussi comparables que possible, il a été
dit que le Comité pourrait envisager d'utiliser des statistiques du revenu
national exprimées en prix constants et non aux prix courants, comme c'était
le cas actuellement, de faqon à atténuer les effets de l'inflation sur les taux
des contributions.

j) Il a été souligné que le reglme actuel des quotes-parts ne prévoyait
pas d'ajustement suffisamment rapide en cas de variation des taux de change.

k) Plusieurs délégations se sont déclarées satisfaites des critère.s ~t

directives actuels régissant l'établissement du barème des quotes-parts. Elles
estima.ient que la répartition des dépenses plus ou moins en fonction de la
capacité de paiement, calculée selon les statistiques du revenu national ajustées
dans le cas des pays à faible revenu par habitant, avait abouti à un barème
juste et équitable et était pour l'essentiel judicieuse. Le mandat du Comité
des contributions, bien qu'il e(lt été initialement fixé 20 ans auparavant,
n'était pas en fait demeuré inchangé et il avait été adapté, par des directives
ultérieures de l'Assemblée générale, en fonction des modifications de la
situation économique mondia.le. Il a été dit qu'au lieu d'une revision générale
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du mandat du Comité, il serait donc préfér~ble de laisser se poursuivre une
évolution. Toutefois, si l'on entendait qLle l'un quelconque des principes
appliqués pour calculer les quotes-parts fût revisé avant l'établissement du
prochain barème, en 1970, il Y aurait lieu de revoir le régime des contributions
tout entier. On ne pouvait pas, notamment, considérer la qtlestion du dégrèvement
à accorder aux pays en voie de développement en l'isolant, par exemple, de
l'a!>plication dLl principe du plafond. Il fallait aussi tenir compte des rapports
entre le montant de la contribution et la responsabilité financière des Etats
Membres, de façon à ma.intenir l' intêrê't que les Etats Membl"eS deva.ient porter à
des procédures budgétaires saines.

1) En ce qui concerne les observations faites à propos du principe du plafond,
il a été dit que, dans le mandat initial dLl Comité des contributions que
l'Assemblée générale ava.it a.dop'bé en 1946, on a·va.it admis la possibilité de
fixer un montant maximum pour la contribution de l'Etat Membre dont la quote-part
est la plus élevée. Dès l'origine, l'Assemblée n'avait donc pas estimé qu'il y
eût conflit entre le principe du plafond et le principe de la capacité de paiement.
La raison de l' acloption d\.\ principe du plafond était que, dans une organisation
composée d'Etats SOLlVerains égaux, aucun Etat ne devait pouvoir exercer une trop
grande influence, ce qui se produirait inévitablement si une contribution
financière au budget de l'ONU était disproportionnée par rapport à celles des
a.utres Etats. La. diminution du montant maximum parallèlement à l'augmentation
du nombre des Eta.ts JYlembres de l'ONU était rationnelle et répondait à l'intérê't
de l' Orga.nisation. La contribLltion maximum actuelle, qui représentait plus de
deux fois celle de l'Etat Membre vena.nt au second rang pour ce qui est du montant
des quotes-pa.rts, ne pouvait pas ê'tre considérée comme inéq,uitable. Etant donné
que les .ra.isons motivant l'adoption du principe du plafond étaient fondées, ce
principe devait continuer de s'appliquer.

m) Au cours des débats de 13 Cinquième Commission, certaines observations
ont également été faites, qui doivent ê'tre prises en considération ou réexaminées
par le Comité des contributions :

i) Il a été dit qu'il pourrait arriver, dans le cadre du prochain
barème des quotes-parts, si celui-ci était fondé sur les critères
actuels, qu'un membre permanent du Conseil de sécurité fût appelé
à verser une contribution moins élevée qu'un membre non permanent.
Il y aurait peut-é'tre lieu que l'Assemblée générale donnâ't des
directives pour empÊ'cher cette éventualité. A ce sujet, il a été
souligné que l'introduction de nouveaux taux artificiels dans le
barème réduirait l'importance du principe fondamental de la
capacité de paiement et ne pourrait donc é'tre retenue. Il a été
signalé aussi qu'un Etat non membre versait déjà, au titre des
activités de l'ONU auxquelles il participait, une contribution
plus élevée que certains membres permanents du Conseil de sécurité.

li) Des regrets ont été exprimés à l'égard du fait qLle le Comité des
contributions n'~vait pas jugé possible d'adopter, pour les
a.ugmentations des quotes-parts, des limites représentant un
pourcentage fixe, comme cela a:vait été proposé au cours des débats
de la. Cinquième Commission lors de la vingt-deuxième session de
l'Assemblée générale.

- 6 -



iii) A propos de la conclusion du Comité des contributions selon laquelle
on ne devait pas a.dopter Lm système de consultations risq,uant de
transformer le Comité en un organe de négociation, certaines
délégations ont fait va,loir que èles consultations ne signifieraient
pas nécessairement d-::s négociations et qu'il pourrait s'agir d'une
procédure permettant d'obtenir que les quotes-parts soient établies
de la. fagon la plus objective possible. Certains ont estimé que
le Comité des contributions devait donc @tre tenLt de consulter par
avance les Etats Membres dont il envisageait d'augmenter substan­
tiellement la quote-part. D'autres ont appuyé la. conclusion du
Comité des contributions et signalé que, du fait que le Comité
était uniquement responsable envers l'Assemblée générale, des
consultations avec tel ou tel Eta.t risqueraient de susciter des
difficultés d'ordre statutaire.

n) En ce qui concerne la t~che du Oomité en vertu de la résolution
2472 B (XXIII) de l'Assemblee générale, les auteurs de cette résolution ont
expliqué que la. décision de modifier le mandat du Comité des contributions
incombait à l'Assemblée générale, mais qu'avant de prendre une telle décision,
l'Assemblée devait disposer de tous les renseignements pertinents. Ils ont
également déclaré qu'il n'avait pas été demandé au Comité des cont;t~ibutions de
prendre de décisions ou d'exprimer d'opinions d'ordre politique, mais de fournir
les renseignements nécessaires à l'Assemblée générale pour qu'elle puisse se
prononcer et prendre une décision définitive.

11. En ce qui concerne les représentations fa,i tes au Comité pa,r trois Etats
Membres, les communications reques des représentants permanents du Japon et de
la Grèce se référaient aux déclarations fattes pa,r les délégations de ces pays
à la Cinquième Commission lors de la vingt-troisième session de l'Assemblée
générale; quant au représentant permanent du Cana,da, il a de nouveau affirmé
que son gouvernement a.ppuyait le mandat actuel du Comité et approuvait le ba.rème
actuel des quotes-parts. De l'avis du Gouvernement canadien, les principes
énoncés par l'Assemblée générale étaient justes et raisonna,bles et ne
nécessitaient pa.s de modifications importantes. En outre, la résolution
2472 (XXIII) de l'Assemblée générale n'habilita.it pas le Comité des contributions
à procéder à des modifications.

B. Examen des critères et du mandat sur lesquels le Comité s'est fondé
pour établir le barème des Ç1uotes-pa,rts.et ë>bS'ë"r.':'fations du Comité
sur les opinions e2S.1?rimées au cours des déba.ts de la Cinqui~me

Commission et dans les représer:tations fa,ites .~~des Etats_~~~.:res

12. Le mandat du Comité et les divers critères dont il a été tenu compte pour
établir le ~arème des quotes-parts peuvent se récapituler comme suit :

a) Aux termes du mandat initial du Comité, les dépenses de l'Organisation
seraient réparties, d'une manière générale, selon la capacité de paiement, et
des évaluations comparées du revenu national ont été recommandées comme étant
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le critère le plus équitable. Les principaux facteurs à faire entrer en ligne de
compte pour éviter des anomalies dans la. répartitj.on seraient les suivants :

i) Revenu comparé par habitant}

ii) Désorganisation temporaire des économies nationales provoquée
par la seconde guerre mondiale;

ii1) Mesure dan~ ~aquelle les Membres peuvent se procurer des devises
étrangère s •

b) Dans des résolutions ultérieures, l'Assemblée générale a donné au
Comité d'autres directives pour l'établissement du barème:

i) Elle a fixé un maximum pour la. quote-part de l'Etat Membre dont
la contribution est la plus élevée, cette quote-part ne devant
pas en principe dépasser 30 p. 100 du total des contributions
des Etats Membres;

il) Elle a décidé que la. contribution par habitant d'aucun Eta.t Membre
ne devrait dépasser la contribution pa.r habitant de l'Etat Membre
dont la quote-pa.rt est la. plus élevée;

Hi) Elle a fixé à 0,04 p. 100 le taux de la contribution minimum;

iv) Elle a demandé qu'en raison de leurs problèmes économiques et
financiers particuliers, il soit dament pr@té attention aux
pa.ys en voie de développement.

Capacité de :paiem~

13. Aux termes de son mandat initial, le Comité a requ pour instructions de
répartir, d'une manière générale, les dépenses de l'Organisation selon la
callacité de paiememi. L'Assemblée générale a reconnu qu'il était difficile de
mesurer cette capacité simplement par des moyens statistiques et impossible
d'arriver à une formule bien définie. Il a. été indiq.ué, toutefois, gue des
estimations comparées du revenu national sembleraient à première vue ê'tre le
critère le plus équitable. Depuis le début, le Comité se fonde sur les
statistiques du revenu national pour mesurer la capacité relative de paiement
des Etats Membres. Il est naturellement important pour établir un barème
équitable de disposer de données aussi fiables et complètes que possible. Depuis
1946} époque à laquelle le premier barème de l'ONU a été établi, les données
sta.tistiques fournies par les Etats Membres se sont conSidérablement améliorées,
du fat t qu' Lm nombre beaucoup plus considérable de pa.ys tiennent maintenant
une comptabilité économique nationale systématique. Le Comité a aussi, comme
il l'a Expliqué dans des rapports précédents, pris un certain nombre de mesures
pour améliorer encore la. comparabilité des données de bas\? Pou.r améliorer
la. comparabilité de s donnée s, le Camité a décidé en 1964 d'établir dorénavant
le barème sur la. base du proo.uit national net aux prix du marché pour tous les

- 8 -



Etats Membres. Cette innovation a été introduite surtout pour permettre de
comparer plus aisément les données relatives au produit national fournies par
les Etats Membres utilisa.nt le système de comptabilité dLl "produit matériel net"
et celles fournies par les Etats Membres utilisant un système de comptabilité
nationale comprenant des produits non matériels.

14-. Il Y a longtemps déjà que le Comité des contributions utilise des moyennes
des statistiques du revenu national calculées sur une période de trois ans
plut6t que sur une seule année, comme on le faisait initialement. Une des
suggestions qui a été faite au cours des débats de la Cinquième Conmlission a
été que le Comité des contributions envisage la possibilité de porter la période
de base de trois ans à six ans ou m~me à neuf ans, en vue d'atténuer davantage
les effets des fluctuations de la conjoncture économique et des variations des
taux de change. On peut rappeler à ce sujet que suivant la procédure actuellement
en vigueur, le barème, qui doit ê'tre établi en 1970 et qui SI appliquerait pour
les trois années 1971, 1972 et 1973, serait calculé d'après les moyennes des
statistiques du revenu national pour la période 1966-1968. Il Y a donc un
décalage considérable entre la période sur la base de laquelle est calculé le
barème et la période à laquelle il s'applique, et on peut se demander s'il est
souhaitable et équitable d'augmenter encore ce décalage. Le Comité a reconnu
que si l'on portait la période de base à six ans ou à neuf ans, non seulement
cela retarderait encore, comme on l'a fait observer, les effets des fluctuations
de la conjoncture économique, mais encore cela ne ferait pas apparattre les
différences entre les taux d'expansion économique des différents Etats Membres.
Le Comité a donc été d'avis que, pour un barème portant sur une période de trois
ans, une période de base de trois ans reflète mieux l'évolution économique
relative des Etats Membres, et est suffisamment longue pour permettre de corriger
les effets des fluctuations à court terme.

15. Il a également été suggéré au cours des débats de la Cinquième Commission
que le Comité des contributions envisage d'utiliser des statistiques du revenu
national exprimées en prix constants plut6t qu'en prix courants. Le Comité
des contributions a examiné les ~roblèmes liés aux effets sur les revenus
nationaux comparés de différences dans l'évolution des prix et de modifications
radicales des taux de change. Il a. noté que la valeur aU:{ prix courants du
produit national des Etats Membres, exprimée en dollars des Etats-Unis, pouvait
normalement subir des fluctuations du fait de modifications intervenues
dans : a) le volume de la production, b) le niveau des prix; c) les taux de
change. Jusqu'ici, le Comité a fait ses calculs d'après la production nationale
exprimée en prix courants convertis en dollars des Etats-Unis, mais il a tenu
compte des modifications de prix chaque fois qu'il est apparu qu'elles influaient
sensiblement sur le niveau des contributions. Le Comité a. reconnu que l'on
pouvait indifféremment utiliser les prix courants ou les prix constants lorsque
les modifications de taux de change correspondaient aux modifications du niveau
des prix, ma.is qu'en revanche il devait faire preuve d'une attention particulj.~re

dans ses travaux lorsque les taux de cha.nge ne refléta.ient pas fidèlement les
modifica.tions intervenues dans le niveau des pri1c, que ce soit pendant toute
la période considérée ou penda.nt une partie seulement de ladite période.

'1

!
1
i
J
'1

1
i
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16. En mgme temps, le Comité a estimé que l'utilisation de prix constants au
lieu de prix courants soulevait de sérieuses difficultés, pour les raisons
suivantes, notalmnent : a) on ne dispose pas de statistiques établies en prix
constants pour de nombreux Etats Membres; b) le taux de conversion appliqué à
la période de référence peut lui-même gtre sous-évalué ou surévalué; et c) les
indices des prix peuvent être défectueux. Le Comité a donc décidé que, lors
de l'établissement du barème des quotes-parts, il accorderait une attention
partictüière aux effets des modifications sensibles du niveau des prix qui ne
seraient pas reflétées dans les taux de change pour certains pays. Afin
d'obtenir les éléments d'information supplémentaires dont il a besoin pour
pousser plus loin l'étude de cette question, ainsi que pour disposer d'éléments
plus sûrs sur lesquels asseoir son jugement à l'avenir, le Comité a prié le
Secrétariat de lui fournir à sa prochaine session, outre les statistiques du
produit national aux prix courants, des données relatives atuc variations des
prix et des taux de change pour tous les Etats Membres pour lesquels ces données
sont disponibles. Le Secrétariat a également été prié de préparer tille étude sur
les méthodes et les facteurs pertinents liés à ces méthodes, concernant
l'utilisation des statistiques en prix constants par opposition aux statistiques
aux prix courants. Le Comité a en outre demandé au Secrétariat de préparer une
étude sur la possibilité d'utiliser les termes internationaux de l'échange pour
l'établissement de statistiques comparées plus précises concernant la situation
économique des Etats Membres, compte tenu de l'évolution des prix à l'exportation
par rapport at~~ prix à l'importation.

17. En ce qui concerne l'argument selon lequel il conviendrait de tenir compte
des richesses accumulées par un pays au cours des siècles pour déterminer la
capacité relative de paiement de ce pays, le Comité a fait observer que les
données concernant le produit national actuel sont dans une certaine mesure
liées à la richesse d'un pays. Il n'existe pratiquement pas d'estimations
précises d~ la richesse nationale, et l'établissement de telles estimations,
sous une forme acceptable, soulève de sérieuses difficultés d'ordre technique.
Le Comité a conclu qu'il n'y avait pas lieu de tenir particulièrement compte
de cette notion pour déterminer la capacité relative de paiement d'un pays.

l8~ Lorsqu'il utilise les statistiques du revenu national pour mesurer la capacité
~elative de paiement des Etats Membres, le comité doit, aux termes de son mandat
initial, tenir compte de certains facteurs particulièrement importants pour
éviter des anomalies dans la fixation des quotes-parts. Ces facteurs sont les
suivants

i) Revenu comparé par habitant

19. Il a été tenu systématiquement compte du facteur "revenu comparé par
habitant" dans tous les barèmes recommandés par le Comité des contributions.
Pour la revision du barème en 1952, l'Assemblée générale, dans sa
résolution 582 (VI) du 21 décembre 1951, avait invité le Comi'bé à tenir particu­
lièrement compte de la situation des pays ou le revehu pa~ habitant est faible.
Conformément à cette dire~tive, le dégrèvement maximum accordé aux pays dont le
revenu par habitant est faible, qui était jusqu'alors de 40 p. 100, a été porté
à50 p. 100; et est demeuré à ~e niveau dans tous les barèmes Ultérieurs.
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Suivant la formule appliquée à l'heure actuelle 2/, tous les Etats Membres dont
le revenu par habitant est inférieur à 1 000 dollars bénéficien'b~ aux fins du
calcul de leur quote-part, d'un abattement sur le chiffre du revenu national.
Comme le Comité l'a expliqué dans son rapport de 1968 2/, le pourcentage d'abat­
tement est déterminé d'après le revenu par habitant; c'est ainsi que le chiffre
du produit national net d'un pays dont le revenu par habitant est de 50 dollars
sera réduit de 47,50 p. 100, tandis qu'un pays dont le revenu par habitant est
de 950 dollars ne bénéficiera que d'un abattement de 2,5 p. 100 sur son produit
national net. A sa septième session, puis de nouveau à sa neuvième session,
l'Assemblée générale a demandé au Comité des contributions de continuer à
accorder une attention spéciale altx pays dont le revenu par habitant est faible.
Conformément à la demande de l'Assemblée générale, le Comité a continué d'étudier
la question du dégrèvement à accorder aux pays dont le revenu par habitant est
faible et a examiné les autres formules qui pourraient être appliquées. A sa
session de 1964, lorsqu'il a établi le barème pour 1965, 1966 et 1967, le Comité
s'est efforcé de prêter une attention particulière aux pays dont .le revenu par
habitant était inférieur à 300 dollars et, lors de la revision générale du
barème, il leur a accordé quelques légers dégrèvements, de sorte que la
quote-part d'aucun de ces pays ne s'est trouvée augmentée et que, pour la grande
majorité d'entre e~~, elle s'est trouvée diminuée par rapport au barème précédent.
Dans sa résolution 2118 (XX) du 21 décembre 1965, l'Assemblée générale a pris
acte avec satisfaction des mesures prises par le Comité des contributions et l'a
prié, en calculant les quotes-parts, de continuer à s'efforcer de prêter dûment
attention à la situation des pays en voie de développement 'en raison de leurs
problèmes économiques et financiers particuliers. Conformément à une suggestion
qu'il avait formulée dans son rapport de 1964 et que l'Assemblée générale avait
approuvée à sa vingtième session, le Comité, à sa session de 1966, a fait une
étude détaillée des effets qu'auraient sur le barème des quotes-parts diverses
formules de dégrèvement en faveur des pays dont le revenu par habitant est faible.
Il a étudié les effets des trois formules suivantes ': modification de la limite
supérieure actuelle de l 000 dollars; majoration plus ou moins forte du
dégrèvement ma.ximum, qui est actuellement de 50 p. 100; relèvement du dégrèvement
maximum pour les pays dont le revenu par habitant est extrêmement bas. Cette
étude a permis au Comité d'obtènir des renseignements précieux en ce qui concerne
les effets probables sur le barème des quotes-parts des modifications du système
de dégrèvement appliqué, jusqu'ici. Toutefois, à l'époque, le Comité était
parvenu à la conclusion qu'il était préférable d'évaluer les effets de toute
modification des règles fondamentales en utilisant les statistiques du revenu
national plus récentes sur lesquelles le Comité devait se fonder pour revoir le
barème en 1967. En outre, le Comité a été confirmé dans l'opinion qu'il fallait

La méthode utilisée pour accorder un dégrèvement aux pays dont le revenu
par habitant est faible peut se résumer comme suit : un abattement est
consenti sur le revenu national de chaque Etat Membre dont le revenu par
habitant est inférieur à 1 000 dollars. L'écart entre ce revenu par habitant
et l 000 dollars est exprimé en pourcentage de l 000 dollars et 50 p. .100 de
ce pourcentage sont déduits, aux fins du calcul de la quote-part, du revenu
national total du pays en question.

Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt-troisième session,
Supplément No 10 (A!72l0), par. 26.
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évi"ber que les modifications que l'on pouvai"b apporter à la formule de dégrèvement
pour tenir compte des revenus comparés par habi"bant n'eussent des répercussions
trop radicales sur les quotes-parts, qu'il s'agtt de la place respective des
groupes de revenus par habitant ou de la quote-part de chaque Etat Membre pris
séparément, d'autant que l'utilisation de statistiques du revenu national plus
récentes pourrait accentuer ces répercussions.

20. Lorsqu'il a revu le barème en 1967, lors de la fixation des quotes-parts
pour 1968, 1969 et 1970, le Comité a constaté, co~ne il s'y attendait, que
d'importants changements étaient intervenus dans la capacité relative de paiement
des Etats Membres au cours des trois années écoulées depuis la dernière revis ion
générale du barème des quotes-parts 1/. Une modification du système fondamental
de dégrèvement aurait encore accentué les effets des changements dans la capacité
relative de paiement des Etats Membres et aurait entratné des modifications encore
plus sensibles du barème des quotes-parts, ce qui, de l'avis du Comité, devait
être évité. En conséquence, le Comité est parvenu à la conclusion "qu'il ne
serait pas souhaitable d'apporter des changements fondamentaux aux règles
appliquées à l'heure actuelle". Lors de la revision générale du barème des
quotes-parts en 1967, le Comité a donc maintenu la formule qui avait été adoptée
et qui consistait à accorder un dégrèvement de 50 p. 100 au maximum aux pays
dont le revenu par habitant était inférieur à 1 000 dollars, dégrèvement dont le
montant d.evait être calculé en fonction du revenu par habitant de chaque pays.
Il a également décidé d'accorder à nouveau quelques légers dégrèvements aux plus
défavorisés des pays dont le revenu par habitant était inférieur à 300 dallars,
notamment dans les cas où les quotes-parts de ces pays se seraient autrement
trouvées augmentées.

21. A la vingt-deuxième session de l'Assemblée générale, au cours du débat de
la Cinquième COlmnission sur le barème des quotes-parts pour 1968, 1969 et 1970,
un certain nombre d'observations ont été formlüées, notamment au sujet des dégrè­
vements en faveur des pays dont le revenu par habitant est faible et de la suite
donnée par le Comité à la demande formulée par l'Assemblée dans sa
résolution 2118 (XX) de prêter dûment attention, lorsqu'il procéderait à la
revision du barème des quotes-parts, aux problèmes particuliers des pays en voie
de développement. A sa session de 1968, le Comité a étudié les diverses
observations formulées à la Cinquième Commission et dans les représentations
présentées ultérieuremen"b au Comité par plusieurs Etats Membres. Dans son
rapport,à la vingt-troisième session de l'Assemblée générale ~, le Comité a
commenté en détail toutes ces observations. A propos des suggestions tendant à
accorder un dégrèvement supplémentaire aux pays en voie de développement, le
Comité a déclaré au paragraphe 28 de son rapport : "Bien que reconnaissant que
ses possibilités à cet égard sont limitées par son mandat actuel, qui mentionne
notamment des facteurs tels que la capacité de paiement, la contribution maximum,
la contribution minimum et le dégrèvement maximum accordé aux pays dont le revenu
par habitant est faible, le Comité poursuivra ses efforts dans ce sens à sa
prochaine session."

11 Ibid., vingt-deuxième session, Supplément No la (A/6710), par. 17.

§/ Ibid., vingt-troisième session, Supplément No la (A/7210).
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22. A la présente session, le comité a étudié specialement les dégrèvements
accordés aux pays dont le revenu par habitant est faible en tenant compte des
diverses suggestions formulées à la Cinquième Commission lors de la vingt-troisième
session de l'Assemblée générale; il a examiné notamment:

a) La possibilité de mettre au point un système de dégrèvement en faveur
des pays dont le revenu par habitant est faible plus méthodique que celui appliqué
actuellement, qui consiste à réduire un peu les quotes-parts des pays dont le
revenu par habitant est inférieur à 300 dollars;

b) La question de l'~ttention à accorder aux pays dont le revenu par
habitant se situe entre 300 dollars et 1 000 dollars;

c) Les critères appliqués a~~ pays hautement industrialisés dont le revenu
par habitant est inférieur à l 000 dollars;

d) Une proposition formulée précédemment tendant à ce que le montant actuel
des dégrèvemeats accordés aux pays dont le revenu par habitant est faible soit
calculé et fixé suivant un lIpourcentage invariable ll

;

e) La possibilité d'appliquer un coefficient d'ajustement au produit
national net de chaque Etat Membre; les coefficients seraient dégressifs dans le
cas des pays dont le revenu par habitant est inférieur à l 000 dollars et
progressif, dans le cas des pays dont le revenu par habitant est supérieur à ce
chiffre.

23. A la lumière de ces observations, le Comité a étudié en détail les effets
sur le barème des quotes-parts du dégrèvement accordé actuellement aux pays
dont le revenu par habitant est faible ainsi que les variations du dégrèvement
qu'entraîneraient une augmentation du pourcentage d'abattement maximum ou le
relevement de la limite actuelle en dessous de laquelle le dégrèvement est
accordé, ou les deux. Les principales opinions qui ont été exprimées à ce sujet
sont exposées ci-après :

a) Au cours du débat, on a fait observer que la raison qui a motive à
l'origine l'introduction de ce principe semble être la progression du revenu
imposable des Etats Membres en fonction du niveau .du revenu national par habitant.
Lorsque l'on a fixe la limite à l 000 dollars, deux Etats Membres seulement, pour
lesquels jouaient les principes de la contribution maximum et le principe du
maximum par habitant, avaient un revenu par habitant superieur à cette limite;
les 49 autres Etats qui étaient alors Membres de l'Organisation bénéficiaient
d'abattements progressifs. Au cours des 20 dernières années, la situation
s'est considérablement modifiée et, dans le barème actuel, 17 Etat s Membres ont..
un produit national par habitant supérieur à l 000 dollars. Certains membres
du Comité ont estimé qu'il serait approprié de relever le plafond fixé pour
l'application du dégrèvement en faveur des pays dont le revenu par habitant est
faible - plafond qui pourrait, par exemple, être porté à l 500 dollars -et de
porter à 60 p. 100 le pourcentage d'abattement maximum. Cela pourrait,
pensaient-ils, atténuer dans une certaine mesure les effets qu '.a le système de
dégrèvement sur-ôes pays -dont la quote-part se trouve maintenant augmentée non
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seulement du fait de l'augmentation de leur produit national, mais aussi du fait
que le dégrèvement dont ils bénéficient devient plus faible à Inesure qu'ils se
rapprochent de la limite des 1 000 dollars. Après avoir examiné cette suggestion,
la majorité des membres du comité ont été d'avis qu'il ne serait pas approprié
pour l'instant de relever le plafond des 1 000 dollars, parce qu'une telle
modification entraînerait de graves conséquences, telles que l'introduction
de changements radicaux dans la répartition des contributions. On pourrait
également se demander si 1 500 dollars ne serait pas une limite trop élevée
pour l'octroi de dégrèvements.

b) Certains membres du Comité ont abouti à la conclusion que la formule
actuellement appliquée pour les dégrèvements 11e devrait pas être modifiée. Ces
membres sont convaincus que l'opinion exprimée dans le rapport précédent demeure
valable, à savoir que toute modification du système fondamental de dégrèvement
aurait pour effet d'accentuer encore les chang~ments survenus dans la capacité
relative de paiement des Etats Membres et entraînerait des modifications encore
plus marquées dans le barème des quotes-parts. Ils ont en outre fait observer
que, si l'on modifiait le système fondamental de dégrèvement pour éviter toutG
anomalie dans les quotes-parts due à l'utilisation d'estimations comparées du
revenu national, on irait à l'encontre du résultat visé. Ils ont souligné que
le système de dégrèvement actuel, par lui-même, avant que le Comité n'exerce la
faculté d'appréciation qui lui est laissée pour lui permettre de prêter une
attention particulière aux Etats Membres dont le revenu par habitant est inférieur
à 300 dollars et à d'autres fins, entraîne les réductions ci-après du ta~~ de
contribution d'Etats Membres dont le revenu par habitant se situe à des niveaux
différents :

- 14 -

Ces membres ont donc estimé que le meilleur moyen de prêter l'attention qui
convient aux Etats Membres en voie de développement dont le revenu par habitant
est faible serai.t, non pas de modifier le système actuel, mais de laisser au
Comité une èertaihéliberté d'appréciation en ce qui concerne ces pays pris en

- 36
- 30
- 2L~

- 18
- 13

7
1

+ 4
+ 10
+ 16

(En pourcentages)

~ L~5

- 40
- 35
- 30
- 25
- 20
- 15
- 10

5
o

Formule actuelle (réduction maximum : 50 p. 100)

Modification effective de
la quote-part (compte non
tenu des "contributions
minimums ll et des "contri­
butions maximums")

Abattement applicable
au produit national

(En pourcentages)

Revenu par habitant

(En dollars E.-U.)

100
200
300
400
500
600
700
800
900

l 000 et"au-dessus



groupe ou individuellement, selon les circonstances. Ils ont soutenu qu'en
modifiant le système de dégrèvement on perturberait le passage méthodique d'une
catégorie à l'autre et que les modifications proposées auraient pour effet de
transférer la charge des contributions, sans discernement, d'un grand nombre
d'Etats Membres à un petit groupe de pays. Ils ont estimé qu'une telle solution
tendrait à diminuer la responsabilité financière, étant donné qu'à toute
augmentation du budget correspondrait un ajustement des taux de contributions.

c) D'autre part, après avoir examiné toutes les questions et suggestions
liées à l'application du principe des "revenus comparés par habitanJe Il , plusieurs
membres du Comité ont abouti à la conclusion que la solution qui serait la mieQ~

appropriée pour assurer une mise en oeuvre plus systématique des recommandations
de l'Assemblée générale concernant l'attention qu'il convenait de prêter aux
pays en voie de développement en raison de leurs problèmes économiques et
financiers consisterait à porter l'abattement maximum de 50 à 60 p. 100. Ces
membres ont exprimé la conviction que cette modification du système de
dégrèvement favoriserait les intérêts des pays dont le revenu par habitant est
inférieur à 1 000 dollars, serait d'une application simple et serait compatièle­
avec le principe de la capacité de paiement. Pour justifier la modification
proposée, ces membres ont appelé l'attention sur les résultats réels du système
actuel. C'est ce que montre .le tableau suivant où sont indiqués, dans la colonne l,
les abattements, exprimés en pourcentages, du produit national résultant de
l'application de la formule actuelle sur la base des chiffres du produit national
pour 1963-1965, avec en regard, dans la colonne 3, les modifications, exprimées
en pourcentages, des quotes-parts calculées suivant cette formule :

,
.'
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Résultats obtenus en appliquant le système de dégrèvement fondé sur le
niveau de revenu par habitant avec un abattement maximum de 60 p. 100,
comparés a~~ résultats obtenus avec la formule actuelle (sur la base
des chiffres du produit national pour 1963-1965) ~

Modification effective de la quote-part
(compte non tenu des lI contributions
minimums ll et des lI contributions maximums ll

)

(En pourcentages)J
j
J

1
li
1:
ji

Produit na­
tional par
habitant

100
200
300
400
500
600
700
800
900

l 000

Abattement apPli­
cable au produit
national

(En pourcentages)

Formule actuelle :
abattement maximum
de 50 p. 100

(1)

- 45
- 40
- 35
- 30
- 25
- 20
- 15
- 10

5
o

Formule proposée :
abattement maximum
de 60 p. 100

(2)

- 4;
- 38
- 30
- 23
- 16

9
2

+ 6
+ 13
+ 20

Formule actuelle :
abattement maximum
de 50 p. 100

(3 )

- 36
- 30
- 24
- 18
- 13

7
l

+ 4
+ 10
+ 16

Les chiffres qui figurent dans le présent tableau n'indiquent que les résultats
théoriques obtenus en appliquant la formule de dégrèvement fondée sur le niveau
de revenu par habitant (sur la base des chiffres pour 1963-1965), indépen­
damment de toute autre considération dont peut tenir compte le comité lors
de l'établissement du barème, notamment dans les cas des pa;}rs dont le produit
national par habitant est inférieur à 300 dollars.

De l'avis de ces membres, on voit immédiatement que la modification proposée,
qui consisterait à porter l'abattement maximum à 60 p. 100 (colonne 2), présente
l'avantage de mieux faire correspondre les réductions de la quote-part accordées
aux pays à faible revenu aux abattements ~ppliqués au produit national en
application de la formule actuelle (abatt':ement maximum de 50.:? 100). Pour
mieux justifier encore la modification qu'ils préconisaient, ces membres ont
souligné la réduction globale progressive des dégrèvements accordés aux pays
dont le produit national par habitant est-faible qui a résulté de l'augmentation
générale des produits nationaux pa~.habitant et le dépassement de la limite des
l 000 dollars par les grands contLf~uants. En outre, ils ont fait observer que
l!,r adoption d'un pourcentage d'abattement accru en faveur des pays dont le revenu
par habitant est 'faible réduirait sensiblement la nécessité de recourir à la
pratique actuelle consistant à réduire un peu les quotes-parts des pays les plus
défavJ?risés parmi ceux dont .1e revenu par habitant est inférieur à 300 dollars.
Toutel'ois, comme il peut.encore y avoir des cas qui exigent une attention

:\' ,- ", '. '" .
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particulière ils ont estimé que, même si l'on augmentait l'abattement, le Comit~
devait conse~ver la liberté d'appréciation qui lui est conférée à cet égard.

d) On a rappelé que le mandat du Comité et les critères qu'il appliquait
constituaient un ensemble cohérent de règles et que toute modifi.atior.. importante
de la pratique actuelle consistant à accorder un dégrèvement aux pays dont le
revenu par habitant est faible devrait être étudiée compte tenu de toutes ces
règles. A cet égard, on a fait observer qu'avec l'application actuelle des
principes de la contribution maximum et du maximum par habitant, la cha:wge qui
résulterait de l'augmentation du pourcentage maximum d'abattemen~ en faveur des
pays dont le revenu par habitant est faible serait transférée presque en'ièremen,
sur les pays dont le revenu par habitant est supérieur à 1 000 âollars, à
l'exception des pays qui sont protégés par lesdits principes. C'est pourquoi on
a souligné ç,'le le Comité aurait besoin d'une certaine liberté d'appréciation, de
manière à ne pas exclure nécessairement l'Etat versant la contribution la plus
élevée lors de la répartition de la charge résultant de l'augmentation de
l'abattement maximum.

La position exposée aux alinéas c) et d) est celle qui a trouvé le plus grand
nombre de défenseurs.

24. L'un des arg'llID.ents avancés à la Cinquième Commission pour demander la. revision
des critères et des directives actuellement appliqués pour le calcul des quotes­
parts a été que, dans le barème adopté pour 1968, 1969 et 1970, les pays hautement
industrialisés et développés avaient, à quelques rares exceptions près, bénéficié
de réductions de leurs quotes-parts, tandis que les quotes-J;:arts de nombreux pays
en voie de développement avaient été augmentées; résultat qui était en conflit
avec les réalités économiques de la situation mondiale.

25 • A propos de cet argument, le Comité tient à rappeler 1 1opinion exprimée dans
son rappor, à la vingt-troisième session de l'Assemblée générale:

"Il convient de souligner tout d'abord que toute augmentation ou diminution
des quotes-pal.'ts reflète essentiellement des changements intervenus dans la
situation économique des Etats Membres telle qu'elle est déterminée d'après
les données statistiques fondamentales. Si le Comité n'avait pas tenu compte
de facteurs autres que les produits nationaux aux prix du marché et les .
réductions en faveur des pays dont ~e revenu par habitant était inférieur à
l 000 dollars, les augmentations ou les diminutions qui ont été critiquées
à la Cinquième Commission auraient été encore plus fortes.," "C)./ . . ~1

A sa présente sèssion, le" Comité a de nouveau étudié les barèmes "qutil ava:i"t
établis pour 1:168, 1969 et 1970. On a fait observer que, lorsqu'on compare les
quotes-parts actuelles du groupe des pays généralement Classés comme pays j.ndlls-...
triels à celles du barème précédent, on constate qu'elles sont passéesâe 83,04
à 83,55 p. 100. La contribution des 95 autres Etats Membres s'élève, dans le
barème actuel à 16,45 p. 100. On a également fait observer que ce groupè
comprenait 56 membres dont le taux de contribution est d19 0,04 p. 100, sOit quatr~

2./ Ibid., par. 30.
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de plus quP. dans le barème précédent. en a également fait observer que le barème
des quotes-parts établi conformément au mandat du Comité reflète les changements
i~tervenus dans la situation économique des Etats Membres ainsi que les conséquences
te l'application de certains principes énoncés dans le mandat J tels que les
!lrincipes des contributions maximum et minimum et du dégrèvement en faveur des pays
dont le revenu par habitan'c est faible.

26. A la vingt-troisième se.ssion de l'Assemblée générale J on a exprimé le regret
à la Cinquième Commission que le Comité des contributions n'eût pas pu limiter à
un pourcentage fixe les augmentations du taux des contributions. A cet égardJ le
Comité voudrait rappeler l'opinion exprimée dans son rapport à la vingt-troisième
session de l'Assemblée générale:

"Sans doute y a-t-il lieu de se référer à cet égard à une suggestion
formulée à la Cinquième Commission ainsi que dans les représentations faites
par des Etats Membres J à savoir que les variations des quotes-parts ne
devraient pas dépasser un pourcentage fixe (15 ou 20 p. 100). Lorsqu'il a
proposé des modifications au barème et qu'il s' eRt prononcé sur l'ampleur que
l'on pourrait donner à ces modifications J le Comité a dû tenir compte du fait
que si, par suite des ajustements qu'il recommandait, les quotes-parts des
Etats Membres s'écartaient trop du taux qui devait être le leur d'après les
données statistiques le décalage risquait d'être encore plus marqué lors de
la revision suivante du barème des quotes-parts. S'agissant de certaines des
augmentations les plus fortes, il était vrai aussi que les pays qui en
faisaient l'objet avaient revisé leurs statistiques du produit national et que
les chiffres y relatifs avaient été augmentés après que le barème pour
1965-1967 eut été établi. Si ces chiffres revisés avaient été utilisés pour
établir le barème de 1965-1967J comme ils l'avaient été pour le barème d~

1968-1970J les augmentations entre les deux barèmes auraient été plus faibles.
Si une limite définie selon un pourcentage fixe était imposée pour les
variations des quctes-parts J l'écart entre la quote-part calculée d'après les
données statistiques et la quote-part réelle ne cesserait de s'accroître dans
le cas d'un pays dont l'économie se développe rapidement. Une méthode par
laquelle les variations en pourcentage des quotes-parts d'un barème à l'autre
seraient limitées à un montant préfixé empêcherait le Comité de tenir dûment
compte de la capacit~ de ~aiement telle qu'elle est indiquée par les données
revisées du produit na.tional. Cet état de chose:s étant incompatible avec le
principe de la capacité de paiement, le Comité ne saurait se déclarer partisan
de la méthode qui consisterait à limiter artificiellement selon un pourcentage
fixe les variations des quotes-parts. Il est toutefois conforme à ses
pl'océdureS."d'étudier de façon très détaillée les variations importantes, de
façon à assurer qu'elles ne soient pas excessives et qu'elles soient calculées
compte tenuJ dans la mesure duposr3ible, du principe. fondamental de la capaeité
dE) paiement." 1Q/

27. Ll':l Comité.a également examiné une suggestion selon laquelle il devrait accorder
une('attenti on particulière aux cas. des pays en voie de développement dont les
quotes~parts avaient été majorées depuis leur admission à l'Organisation. Le
Comité, qui avait examiné cette suggestion à sa session de 1968, souhaite à nouveau

lOi Ibid., par. 31.
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exprimer l'opinion qu'il serait contre-indiqué et inc~npatible avec le principe
fondamental de la capacité de paiement d'appliquer un critère de cette nature,
étant donné que les augmentations dans le barème reflètent essentiellement les
changements intervenus dans la situation économique relative des. Etats Uembres

28. En ce qui concerne la position prise par J.e Gomité dans sen rapport à la
vingt-troisième session de l'Assemblée générale quant à la possibilité de prendre
en considération les critères appliqués aux pays "hautement industrialisés" dont
le revenu par habitant est inférieur à l 000 dollars 11/, on a fait observer au
cours des débats de la Cinquième Commission que l'on pourrait surmonter les
difficultés que soulève la classification des Etats Uembres dont le revenu par
habitant est inférieur à 1 000 dollars dans la catégorie des pays "développésll ou
des pays IIhauterr..ent industrialisés ll et celle des pays flen voie de développement ll

en utilisant des formules qui, outre les données relatives au produit national net
et au produit national par habitant, feraient intervenir certains indicateurs
économiques.

~.,
1

!
J)
1
1

1

ii) Désorganisation temporaire des économies nationales prOVOquée par la
seconde guerre mondiale

29. A la présente session, le Comité a entrepris un examen détaillé de l'ordre
dans lequel se classent les Etats Membres sur la base des critères choisis pour
l'étude. Mis à part le produit national net par habitant, ces critères étaient
la consommation d'énergie par habitant, la consorrmation de produits alimentaires
par habitant (ration calorique quotidienne), la part de l'industrie manufacturière
dans le produit intérieur brut, le pourcentage de la population active exerçant
des activités non agricoles, le nombre d'enfants survivants pa~ milliers de
naissances, le nombre de médecins pour 1 000 habitants. Cet examen n'a porté que
sur les pays dont le revenu par habitant est compris entre 300 dollars et
l 000 dollars sur la baoe des estimations provisoires du revenu national de 1967.

30. L'analyse des résultats de cet examen a montré clairement que, s'il est
théoriquement possible de tracer une ligne de démarcation entre pays IIdéveloppés"
et pays "en voie de développement Il , cette classification soulève encore de sérieuses
difficultés, étant donné que l'on n'est pas d'accord sur les indicateurs qui
doivent être choisis à cette fin. Conscient de ces difficultés, le Comité a en
outre tenu compte du fait qu'il avait déjà manifesté sa préférence pour le maintien
au niveau de 1 000 dollars de la limite pour l'octroi de dégrèvements; d'autre
part, on pouvait penser que, lors de l'établissement des prochains barèmes, les
changements intervenus dans l'économie des pays entrant danl3 cette catégorie
réduiraient considérablement l'importance pratique de la distinction proposée. Le
Comité a donc décidé que, tout en gardant présents à l'esprit les résultats de
son étude lors de la revision du barème des quotes-parts, il continuerait à
appliquer, comme par le passé, la mêmefarmule de dégrèvement pour tous les Etats
membres dont le revenu par habit&ït est inférieur à l 000 dollars, en procédant
à des ajustements spéciaux dans des cas particuliers pour les pays dont le +evenu
par habitant est très faible.

- 19 ..

31. Dans son rapport à la vingt,;.,troisième session de l'Assemblée générale,
Comité a déclaré :

11/ Ibid. ,. par. 35.
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IILa 'désorganisation temporaire des économies nationales provoquée par la
seconde guerre mondiale' était un facteur important pour l'établissement des
premiers barèmes, mais le Comité n'en tient plus spécialement compte depuis
de nombreuses années. Dans son rapport de 1967, le Comité a confirmé la
conclusion à laquelle il était précédemment parvenu, à savoir qu'i~ n'était
pas nécessaire de tenir spécialement compte de ce facteur, étant donné
notamment le temps qui s'était écoulé depuis la seconde guerre mondiale. Il 12/

Cette conclusion a été approuvee par l'Assemblée générale.

iii) Mesure dans laguelle les Membres peuvent se procurer des devises
étrangères

;2. Dans son rapport à la vingt-troisième session de l'Assemblée générale, le
Comité a exposé les difficultés de la mise au point d'une méthode systématique et
rationnelle qui permette lors du calcul des quotes-parts de tous les Etats Membres,
de tenir compte des difficultés de paiement. Au cours du débat qui a eu lieu à
la Cinquième Cowmission à la vingt-troisième session l'existence de ces difficultés
a été reconnue. On a cependant estimé que certains éléments aisément identifiables,
tels que la dette extérieure d'un pays, pouvaient être pris en considération. en
a mentionné comme autres critères l'effet des pratiques discriminatoires dans les
activités commerciales, l'application de la clause de la nation la plus favorisée
et le prix de l'or artificiellement fixé sur le marché des Etats-Unis, qui
compliquait le paiement des contributions de certains pays.

;;. Le Comité a réexaminé ce problème à la lumière du débat de la Cinquième
Commission, mais il n'a toujours pas été en mesure de trouver une formule permettant
de faire entrer ce facteur en ligne de compte d'une manière systématique. Cependànt,
le Comité continuera à en tenir compte comme cela semblera nécessaire dar!d le
calcul des diverses quotes-parts.

Principes de la contribution maximum et du maximum par habitant

;4. Pans le mandat initial du Comité, l'Assemblée générale avait prévu que
IIs i l' dh fixe un plafond aux contributions, il ne faut pas que cela empêche de
discenler clairement le rapport entre la contribution d'une nation et sa capacité
depaiement ll

• Dans le premier rapport présenté par le Comité des contributions
(A/80), la quote-pa:rt de l'Etat Membre dont la contribution était la plus élevée
dans le barème recommandé était de 49,89 p. 100, le plus haut plafond jamais
atteint. Au cours de la deuxième partie de sa première session, l'Assemblée, après
qu'un sous-c,9smité de la Cinquième Commission eut examiné le barème recommandé, a
adopté pour 1946 et 1947 =des barèmes dans lesquels la quote-part de l'Etat versant
la contribution la plus élevée était fixée à ;9,89 p. 100. En 1948, l'Assemblée,
dans .. sarésolution 2;8 A (III), a accepté le principe d'un plafond pour les quotes­
parts des Eta.ts Membres dont les contributions sont les plus élevées. L'Assemblée
a. égalemeritreconnu qu'lien temps normal aUCun Etat Membre ne doit, pour aucune
année,contribuer pour plus d'un tiers à couvrir les dépenses ordinaires de
l'prganisatiori des Nations Unies". En application de cette directive, laquote­
p~tdesEtat~-Unisa été progressivement réduite de ;9,89 p. 100 à ;5,12 p. 100

12/· Ibid. ,par. ;6.
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dans le barème de 1953. Dans sa résolution 665 (VII) du 5 décembre 1952, l'Assemblée
générale a décidé qu' "à partir du 1er janvier 1954 la quote-part de l 'Etat ~~embre

dont la contribution est la plus élevée ne devra pas dépasser le tiers du total
des contributions des ]fembres".

35. Dans sa résolution 1137 (XII) du 14 octobre 1957, l'Assemblée générale,
soulignant l'augmentation du nombre des Etats Membres, a décidé qu'lien principe,
la contribution maximum d'un Etat Membre aux dépenses ordinaires de l'Organisation
des Nations Unies ne doit pas dépasser 30 p. 100 du total". En même temps,
l'Assemblée a donné au Comité certaines directives en ce qui concerne les mesures
à prendre pour la préparation du barème de 1958 et des années suivantes. Confor­
mément à ces directives, la quote-part de l'Etat Membre dont la contribution est
la plus élevée a été réduite à 32,51 p. 100 dans le barème de 1958. De nouvelles
réductions de la quote-part de l'Etat Membre dont la contribution est la plus élevée
ont été effectuées conformément aux directives données par l'Assemblée générale
aux alinéas :l2,), s:,) et .<1) du paragraphe 3 du dispositif de sa résolution 1137 (XII),
dont le texte suit :

"b) Au cours de la période de trois ans correspondant au prochain barème
des qüotes-parts (1959-1961), le Comité des contributions recommandera de
nouvelles mesures en vue ,de réduire la quote-part de l'Etat Membre qui verse
la contribution la plus élevée lorsque de nouveaux Etats seront admis à
l'Organisation des Nations Unies;

oS) Par la suite, le Comité des contributions recommandera l'adoption des
mesures supplémentaires qui pourront être nécessaires et appropriées pour
achever la réduction;

~) Les quotes-parts des Etats Membres ne seront en aucun cas majorées
du fait de la présente résolution."

36. Dans son rapport à la vingt-Atroisième session de l'Assemblée, le Comité a,
exposé en détail la procédure qu'il avait suivie pour réduire progressivement la
quote-part de l'Etat Membre qui verse la contribution la plus élevée de 32,51 p. 100
dans le barème de 1958 à 31,57 p. 100 dans le barème qU'il avait adopté pour 1968,
1969 et 1970, ce qui lui semblait être conforme aux directives données par
l'Assemblée générale (par. 35 ci-dessus).

37. A sa présente session, le Comité a examiné à nouveau la question de la contri­
bution maximum compte tenu des vues indiquées aux alinéas f) et 1) du paragraphe
10 ci-dessus. Si, dans le barème pour 1968-1970, on calculait la quote-part l'des
Etats-Unis uniquement sur la base du principe de la capacité relative de- 'paiement,
en tenant compte du produit national net de ce pays, cette quote-part serait cons:f~

dérablement supérieure au pourcentage actuel de 31,57 p. 100.' Sur la base des
'statistiques du revenu national pour 1963 -1965, ajustées dans le cas des pays .à
faible revenu par habitant, cette quote-part serait de 39,48 p., 100. ,A propos du
niveau de la contribution maximum, l'Assemblée avait souligné l'augmentationdu. '
nombre des Membres de l'Organisation. 'Le. Comité a considéré cette augmentation du
nombre de Membres et l'accroissement dubud~et, illustrés par les chiffres suivants
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Quote-part de l'Etat
llifembre dont la

contribution est la
plus élevée

Nombre de lVTembres
(au 1er janvier)

Montant brut du budget ordinaire
de l'ONU

(En millions de dollars)

1946 39,89 51 19,4
1948 39,89 57 34,8
1954 33,33 60 47,8
1957 33,33 80 50,8
1962 32,02 103 82,1
1969 31,57 126 154,9

38. Le Comité a estimé qu'il ne lui appartenait pas de déterminer si le principe
de la contribution maximum était approprié ou non, car ce principe était du ressort
de l'Assemblée générale. Il tient cependant à faire observer que, si l'on tient
compte d'autres directives de l'Assemblée, il peut ne pas être opportun dans les
circonstances actuelles d'apporter de nouvelles réductions à la quote-part de l'Etat
Membre dont la contribution est la plus élevée pour la rarr.ener de 31,57 p. 100 au
nive'3.u de 30 p. 100 comme son mandat actuel lui prescrit de le faire. Compte tenu
des considérations mentionnées aux alinéas c)'et d) du paragraphe 22, certains
Membres ont estimé qu'un certain relèvement de cette quote-part pourrait être
envisagé.

Principe du maximum par habitant

39'. Lorsque l'Assemblée générale a en 1948, dans sa résolution 238 A (III), reconnu
qu'en temps normal aucun Etat Membre ne doit, pour aucune année, contribuer pour
plus d'un tiers à couvrir les dépenses ordinaires de l'Organisation des Nations
Unies, elle a aussi reconnu qu' lien temps normal la contribution par habitant d'aucun
Etat Membre ne doit dépasser la contribution par habitant de l'Etat j)jYembre dont
la quote-part est la plus élevée". Ce principe a ~té progressivement appliqué
dans le barème. Lorsque l'Assemblée générale a décidé qu'à partir du
1er janvier 1954, la quote-pàrt de l'Etat Membre dont la contribution est la plus
élevée ne devrait pas dépasser le tiers du total des contributions des Membres, elle
a également donné pour instruction au Comité des contributions "de ne pas prendre
d'autres mesures touchant le maximum par habitant tant que l'Organisation n'aura
pas admis de nouveaux Membres et que la situation économique des Membres actuels
ne sera pas assez améliorée pour que l'on puisse apporter au barème des ajustements
progressifs". li. la suite de l'admission de 16 nouveaux Ivlembres en 1955, le principe
du maximum par habitant a été pleinement appliqué dans le barème revisé pour 1956
et dans tous les barèmes ultérieurs.

40. A la Cinquième Commission, il a été noté que le principe du maximum par
habitant était difficile à justifier, car il permettait de réduire les quotes-parts
des pays dOl1tlerevenu par habitant était le plus élevé. Le Comité a examiné cette
question en tenant compte des vues exprim6esa la Cinquième Commission et décidé
qu'il ne lui appartenait pa.s de se prononcer sur la question de savoir si le
principe dU,rnaximum par habitant était approprié, ca.r c'était là une question
relevant de la compétence de l'Assemblée gén.érale. Le Comité des contributions
a cependan"tnoté que les seuls Etats Membres auxquels ce principe avait été
appliqué àun moment ou à un autre étaient le Canada, le Koweit, la Nouvelle-Zélande
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et la Suède, dont les quotes-parts avaient, de ce fait, fait l'objet de réductions
relati.vement faibles dans certains barèmes. Dans le barème actuEl, ce principe ne
joue que pour un seul Etat Membres le K01\Tei't, dont la quote-part se tr::mve
légèrement réduite.

Quote-part minimum

41. Au cours des débats de la Cinquième Commission, il a été indiqué que le Comité
des contributions devrait continuer à examiner le taux de contribution minimum, car
certains pays dùnt la quote-part était fixée au minimum de 0,04 p. 100 pouvaient
estimer que le coût de leur participation aux activités de l'ONU constituait un
lourd fardeau. Dans son rapport à la vingt-troisième session de l'Assemblée
générale, le Comité a exprimé les vues suivantes sur cette question :

"Dans le barème qu'elle a adopté au cours de la deuxième partie de sa
première session [résolution 69 (1»), l'Assemblée générale a introduit le
pourcentage minimum de 0,04 p. 100, qui a été maintenu dans tous les barèmes
ultérieurs. A la suite d'une suggestion présentée à la Cinquième Commission
au cours de la douzième session de l'Assemblée générale, le Comité des contri­
butions a, en 1958, étudié dans le détail l'éventualité d'une réduction de la
quote-part minimum. Il a surtout considéré les avantages économiques que
chaque Etat tirait de sa qualité de Membre de l'ONU - par exemple, rembour­
sement des frais de voyage des délégations se rendant aux sessions de
l' j,ssemblée générale et dépenses acquittées par l'Organisation dans
l'intérêt de tous les Etats Membres comme les dépenses d'entretien du b~timent

du Siège, de traduction et de documentation. Le principe du pourcentage
minimum prévaut sur le critère usuel de la capacité de paiement; d'autres
considérations influencent par ailleurs la décision à prendre quant au
caractère approprié d'un pourcentage minimum et au montant minidumde la
contribution que chaque Etat Membre est tenu de verser à l' OrganiE!ation des
Nations Unies. Tout en reconnaissant que les petits pays qui viennent
d'accéder à l'indépendance doivent faire face à de multiples problèmes
financiers et économiques, le Comité réaffirme qu'à son sens les arguments qui
ont motivé le maintien du pourcentage minimum dans le passé conservent leur
validité." 13/

A sa vingt-neuvième session, après avoir examiné une fois de plus la question
du taux de contribution minimum, le Comité n'a pas estimé devoir modifier l~g vues
exposées ci-dessus; c'était toutefois à l'Assemblée générale qu'il aPPartenâit de
prendre une décision en la matière.

Autres facteurs pertinents
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42. Aux termes de son mandat, le Comité est habilité à considérer toutes les
données qui peuvent affecter la capacité de paiement des Etats MembreS et tOUE! les
autres facteurs pertinents pour formuler ses recommandations. En conséquence;
le Comité, ainsi que cela a été menti onhé dans des rapports antérieurs,. tient compte
de la désorganisation temporaire des économies résultant de catastrophes natlonaJ:ès
telles que tremblements de terre, inondations, etc.

12/ Ibid., par. 44.
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Membre permanent du. Conseil de sécurité

43. Au cours du débat de la Cinquième Commissio..l,. il a été dit qu'il pourrait
arriver, dans le prochain barème des quotes-parts, si celui-ci était fondé sur
les critères actuels, qu'un membre non permanent du Conseil de sécurité soit
appelé à verser une contribution plus élevée qu'un membre permanent. Il serait
peut-être bon que l'Assemblée générale adopte une directive pour empêcher que cela
ne se produise ou que le Comité des contributions lui-même règle cette question.
Le Comité a estimé que cette question n'entrait pas dans son mandat et quten
conséquence il ne devait pas exprimer d'opinion à ce sujet.

Consultations

44. En ce qui concerne l'opinion exprimée à la Cinquième Commission au cours de
la vingt-troisième session de l'Assemblée générale selon laquelle le Comité des
contributions devrait être tenu de consulter par avance les Etats Membres dont il
se proposait d'augmenter substantiellement la quote-part, le Comité tient à
réaffirm~r les vues qu'il a exprimées dans son rapport à la vingt-troisième session
de l'Assemblée générale, où on lit notamment :

llL'une des suggestions présentées au cours des débats de la Cinquième
Commission a été que le Comité des contributions consulte par avance les
Etats Membres dont il proposait d'augmenter, ou d'augmenter dans des
proportions importantes, la quote-part. Cette suggestion a été reprise dans
certaines des représentations que le Comité a été prié d'examiner à sa
présente session. Le Comité a reconnu qU'il importait d'obtenir de~ Etats
Membres deS renseignements aussi complets que possible. Il a fait observer,
néanmoins, que les arrangements existants permettaient déjà aux gouvernements
de présenter au Comité les données statistiques et tous les autres rensei­
gnements pertinents dont ils d~siraient que le Comité tienne compte pour
établir ses recommandations, fait qui avait également été signalé par d'autres
délégations à la Cinquième Commission.

L'adoption d'un système de consultation préalable avec les gouvernements
dont la quote-part serait augmentée poserait de toute évidence des problèmes
tguchan-t It:ls.rapports du Comité et de l'Assemblée générale. Ces consultations
seraient également, incompatibles avec la position que la Cinquième Commission
a, prist:! à la huitième session de l'Assemblée générale, lorsque, une proposiJ..;ia.'l.
/ellalogue ayant été présentée par une délégation, elle a décidé qu'il serait

[déplacé que le Comité joue-le rôle d'un organe de négociation. Le Comité a
I{,~Çl.;ptlC>est'iméqu' il ne pouvait donner son appui à la suggestion visant à procéder

(des consultations préalables avec les Etats Membres au st,jet du montant de
l:eùrquQte-P?rt.".14/

\';,' ',1

•••1 .

La Copclusipn du Comité .a égarement été appuyée à la Cinquième Commission, où il
aété~Quligné·que; _.du fait que le. Comité des contributions .était uniquement
J:'es.ponsable.enversl.'Assemblé~igénérale, des consultations. avec tel ou. tel Etat
risql1eraient.de sUscit~r des difficUltés d'ordre statutaire.

14{Ib:l.q..,par.47 et 48 .
.- ,)
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Eléments d'information demandés par la Cinquième CcrJ1.l1Ùssion

45. La Cinquième Commission a, à la vingt-troisième session, prié le Secrétaire
général 15/ de présenter au Comité des contributions, à sa vingt-neuvième session,
et par la-suite à l'Assemblée générale, à sa vingt-quatrième session, un rapport
énumérant pour les exercices 1967 et 1968 les montants effectivement versés par
chaque Etat Membre aux budgets crdinaires de l'Organisation des Nations Unies, des
institutions spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie atomique,
à tous les programmes et fonds d'affectation spéciale des organismes des
Nations Unies financés par des contributiolll:l mises en recouvrement ou par des
contributions volontaires, ainsi qu'à la Force des Nations Unies à Chypre. La
Cinquième Commission a aussi prié le Secrétaire général d'établir à l'intention
du Comité des contribu.tions et de la Cinquième Commission, pour qU'ils l'examinent,
un état présentant, sous forme concise, des données statistiques et autres rensei­
gnements pertinents sur les modifications survenues au cours des dix dernières
années dans 11 économie des Etats l\fembres, en particulier pour ce qui est des
modifications se réflétant dans les chiffres du revenu national par habitant qui
sont intervenues dans l'économie des Etats Membres économiquement peu développés
par rapport aux Etats Membres hautement industrialisés.

46. Les deux rapports du Secrétaire général sont annexés au présent rapport
(annexes II et III).

C. Conclusions générales

47. Le Comité des contributions s'est efforcé, dans le présent rapport, de fournir
à l'Assemblée générale une étude critique de son mwldat et des critères utilisés
pour l'établissement du barème des quotes-parts. Pour ce faire, il a examiné non
seulement les règles fondamentales sur lesquelles il se fonde, mais aussi les
techniq~ef' qu'il emploie pour appliquer ces règles. D'une manière générale, le
Comité es'c convaincu que les diverses directives que l'Assemblée générale a
formulées à son intention ont subi avec succès l"épreuve du temps et permettent
d'établir un barèm~ équilibré et éqUitable fondé essentiellement sur lepririCipe
de la capacité de paiç;nent. L'Assemblée a autorisé des dérogations à ce principe
imposant certaines limitations dans le barème en tant que mesures délibérées de
politique.

48. Dans son travail, le Comité a une fois de plus été frappé par la manière dont
les divers critères et les dispositions de ,.son mandat sont liésemtre ellX., Le
Comité a toujours estimé que l'intention de l'Assemblée générale étaItd' ét,ablir
un ensemble de 'règles cohérent qu'il devait observer ..conjointementet simultahétllerrti.
Le Comité estime (lU' il importe de préserver cette cohérence. Mais, danscEl<.cadr.El.,
des divergences d'opinion peuvent se manifester, en ce qui cOIlcerne.l 'import~.c~...
relative des divers facteurs et auss,i l'interprétation desciésirs del'Assem'Plée,.. (
générale.' Le Comité n'a pas tenté de dissimùler les divergences de ,ce genre qui
sont apparues au cours de ses discussions. Au contraire, il s'est efforcé d'exposer
les divers points de vue exprimés d'~emanière sUffisammènt détaillée, afin de:.>
permettre à l'Assemblée de connaître à fond les questions en jeu et de porter le
jugement >'qui qonvient: sur ces questions.

15/ A/7451, par.J6 et 17~
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49. Dans le rapport qu t il a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-troisième
session, le Comité des contributions a souligné que, lorsqu'il entreprenc' ses
examens triennaux du barème, il exerce la faculté d'appréciation que l'Assemblée
lui a reconnue; les modifications qu'il apporte exigent un élément de jugement
qu'il est difficile de définir au moyen d'une formule précise. Dans son examen
actuel, le Comité a dû encore faire face à plusieurs questions qui, étant donné
leur caractère et leur comple,ité, exigent que le Comité use de cette faculté
d'appréciation. Parmi ces qUt;stions, on peut citer l'évaluation des incidences
de l'inflation et de la dévaluation, l'atténuation de changements trop marqués
entre deux barèmes et l'interprétation des données statistiques. Le Comité se
trouve donc amplement confirmé dans liidée que c'est dans l'exercice de cette
faculté qu'il a prouvé et qu t il continuera à prouver' son utilité en tant qu'organe
spécialisé de l'Assemblée générale.

50. Enfin, le Comité souhaite mettre en garde contre l'espoir qu'on puisse
concevoir un barème de quotes-parts tenant entièrement compte de toutes les vues
exprimées par les Etats Membres. Ces vues sont trop divel~ses et trop divergentes
pour être combinées en une formule unique. Cependant, le Camité estime que, grâce
aux directives générales de l'Assemblée et à l'utilisation des nouvelles techniques
statistiqùes, il peut, en usant judicieusemen~ de sa faculté d'appréciation,
établir un barème de quotes-parts qui assure un juste équilibre entre les intérêts
des Etats Membres et reflète les réalités de leur situation économique. ~el a été
le souci constant du Comité jusqu'ici, et il en sera de même à l'avenir.

IV. AUTRES QUESTIONS EXA1VfINEES PAR LE COMITE

Recouvrement des contributions

51. Le Comité a pris acte d'un rapport du Secrétaire général qui .i.ndiquait qu 1à
la date de la fin de sa session neuf Etats Membres, à savoir la Bolivie, le Burundi,
le Dahomey, l'Equateur, Haiti, l'Ouganda, la République Dcminicaine;, le Sénégal et
le yémen étaient .en retard dans le paiement de leurs contributions au. b'-ldget
ordinaire de l'ONU,au sens de l'Article 19 de la ChÇl,.rte. Le Comité a dé~idé
d'autoriser son président, si celui-ci le juge nécessaire, à faire paraître à ce
sujet un additif au présent rapport à une date ultérieure.

Barèmes des contributions des institutions spécialisées

52. L'Assemblée générale, parsa résolution 311 B (IV), du 24 novembre 1949, a
autorisé le Comité "à faire.des recommandations ou à donner des avis au sujet du
barème des contributions à toute institution spécialisée qui lui en fera la
demande'\ Aucune institution spécialisée n la présenté de demande de cette nature.

Date de la prochaine session

53· LeComité a décidé que sa prochaine session s 'ouv;r.irait le 4 mai 1970, au
Siège de l'Organisation des Nations Unies.
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ANNEXE,S

Annexe l

jy'[{{NDAT DU COMITE

A

lYIANDA'}" INITIAL

Le mandat initial du. Comité des contributions est énoncé aux paragraphes 13
et 14 de la section 2 du cbapitre IX du rapport de la Commission préparatoire
des Nations Unies ~ et dans le rapport de la Cinquième Cqrnmission en date du
11 février 1946 Ë/; il a été adopté pst l'Assemblée générale au cours de la
première partie de sa première sess'ion le 13 février 1946 (résolution 14 A (r).t
par. 3).

Les paragraphes pertinents du rapport de la Commission préparatoire, qui
comprennent les amendements de l.a Cinquième Commission, sont les SUivants :

'8

--"_.... -

-27 -

,',
~) La mesure dans laquelle les Membres peuvent se procurer des

devises étrangères.

Rapport de la Commission préparatoire des Nations Unies (PC/20).

Documehts officiels deI 'Assemblée géhérale, première pa,rt1e de la première
session. séances plénières, annexe//1.9 (A/44).

~) La désorganisation temporaire des économies nationales provoquée
par la seconde guerre mondiale; )' -,,~

"Répartition des dépenses

a/
QI
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Il ccnviendrait encore dè se mettre en garde contre deux tendances opposées
certains Membres désireront peut-être diminuer indûœent l'importance
de leurs contribùtions, alors que d'autres désireront l'augmenter sans autre
motif que des raisOl'l's de prestige. Si l' 011 rixe U1'l plafond aux contributions,
il, ne faut pas que cela empêche de c1iscerner clairement. le Tapport entre la
contribution d'une nation: et sa capacitéô'de paiement. Il faudrait laisser le
Comité libre de prendre en considération, pour arriver à ses conclusions,
toutes dop,nées se rapporta'.t à la capacité de paiement et tous autres éléments
appropriés. Le barème~ une fois fixé par l'Assemblée générale, ne devrait pas
être soumis à une revision 'générale pendant un minimum de trois ans, ou à moins
qu'il ne se soitmanifestement'produit des changements importants dans la
capacité de paiement des Membres les uns par rSiP3'0rt aux autres.

• 0'

G

l~.. Le Comité aurait encore les attributions ci[Japrès :

al Souœettre des recommandations à l'Assemblée générale sur les
"'-

contributions des nouveaux lvlembres;

b) QExaminer lesdeœàndes formulées par des lYiembres en vue d'une
',modification de l'assiette cleleur contribution et faire rapport à l'Assemb~ée

générale; .

~) ,Et~dier ilesmesures à prendz;~ au' cas où des Etats seraient en
défaut dans le paiement de leur cont:dbution et faire. rapport à leur sujet.

Donner alors un avis à l'Assemblée générale sur l'application de
l'Article 19 de. la Charte."

B

BEcOLlJTION .23(§~tk\\(III). ADOFTEE. PAB L.'ASSEMBLEE .. GENEBALE
. ···,:§>~.~)LE 18 NOVEMBBÉ 1948' .

f·I~~7?~"

c "'iL'AssémblE§e géné12~r'i~'
--:v.,."

Beconnais sant

. ,'.:;:.,

< '-'\' .
. ~.

,.' ."

. . .. , -,

~)'Qu'entempsn~rn1alaucun Jj1tât Membre ne, doit, pour aucune année,
contribuer pOurPlilS~l''yl1til;~rsàcouvrir les déperise?ordin~::'}es de
l'Organ1sat:L0l-ldeS;Naticns:yniesj .' 'Q\"'.

il '. . . ..' ..••.. . i) . .'.
•~~~ ) ù .. Qulen·tempsnormal'.Ààè'bntributionpar 'habitant d'auct~ Etat Membre

ne doIt dépasser la contribution Par ha~,~,tant de l'Etat Membre dont la
quotee-part 'est' 'la plus' élevée; '\

". ", . " <:.'}, ,,' ... '. if'
. 5:,). . Que le qp~ité ,de.s, contributions a 1?esoin,. pour :L'exécution de sa

tâche,'; de' renseign'èments~'stà't~0stiqùès plus satisfaisEiJ:lts;' ,"
"~~. '. ~~" l'··~,<, :" .-,.~ . ",'



En conséquence,

1. Confirme le mandat du Comité des' contributions que l'Assemblée
générale a adopté par sa résolution du 13 février 1946 (résolution 14 A (I),
par. 3);

2. Invite les Etats Membres à seconder le Comité des contributions en
lui fournissant les stat\stiaues dont ils disposent et touscautres rensei­
gnements indispensables 'ah C;mité pour l'accomplissement de sa tâche;

3. Accepte le principe de la f'ixation d'un maximum pour lepourèentage
des contributions de l'Etat Hembre dont la quote-part est la plus élevée;'

4. Cl:~arge le Comité des contributions, en attendant qu'un barème de
caractère plus permanent soit proposé, de présenter une recommandation sur la
façon dont on peut utiliser les contributions supplémentaires provenant :
~) de l'admission ~e nouveaux Membres, et~) de l'augmentation de la capac~tê
de paiement de certains Membres, pour corriger les imperfections du barème .
actuel ou encore pour réduire le taux des contributions' des Membres actuels';

5. Décide que, lorsqu'on aura suppr:i.mé les imperfections du barème
actuel et qu'on proposera urt barème de caractère plus permanent,àu moment où
la situation économique mondiale s'améliorera, l'Assemblée générale fiXera ie
taux de la contribution maximum pour la quote-part. la plUE; élevée." 0

.... :-,~->.-~~~~J

. . .\"
RESOLUTION 665 (VII) ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENEÜ~E

LE 5 DECEMBRE 1952

"L '.Assemblée générale,

L Constate avec satisfaction les mesures que le Comité desi contributions
a prises pour mettre en oeuvre les recommandations. contenuesPan$ l~résolution'
582 (v!} de l'Assemblée générale en date du 21 décembre 1951; en tenant
davantage compte de la situation des pays où le revenu par habitant est
et prie instamment le Comité de poursuivre ses efforts dans ce sens;

-, ' -,' . ' '-' .'

'.
2. Donne pour instructions auComftédesc0l1tributions de ne pas prendre "

d 'autres Dlesures touch~ntlemaximumpar habitant, tânt·quel'Organisat1.On· ,
n.'aUra pas'a~is. de', nouveaux Mènlbres ()Uque la s'i'ttlatï:on éc:onOlni'lUe,:a.esMëm?t-es"
'actu~ls ne,se,serl3. pas' àssez: am~liorée p0tl!' que lr,lilnpuisse' apporteraUPârèrile
des 'a.juste~ents progressifs; .. . . . .'. . .' "

~ 5~.. Décideqll 'à' partirdu.ler.jaltyier1954,
Membre dont la '. contribution est la ,plus .élevée ne
du total' des" èontrî.butlol1s 'des .~jembres;"", .
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RESOLUTION 876 A (IX) ADOPTEE PAR L'ASSEMBL:illE GENERALE
LE 4 DECEMBRE 1954

"L'Assemblée ,Q;énérale"

1. Réaffirme la décision adopté~ à sa septième session {résolution
665 (VII.2/ de. ne pas prendre d' a~tresjÎlesures touchant le maximum par habitant,
tant que l'Organisation l1'aura pas aœnis de nouveaux Membres ou que la situation
économique des Membres actuels ne sera pas assez améliorée pour que l'on puisse
apporter des ajustements progressifs au barème de répartition des dépenses;

2. ,Réaffirme .sa ré,solution 58g (VI) du 21 décembre 1951, .dans laquelle
elle'a invité'le Comité des contributions à tenir davantage compte de la
sit~tion des pays où le revenu par habitant est faible, et prescrit ~u Comité
de c,éntinuer,de le faire ,à l'avenir; '"

ù:?• Donne pour instruction au, Comité 9-es contributions d' appliquer
dorénavant~~a décision mentionnée au paragraphe 1 ci-dessus pour l'éte~lissement

du barème de ,répartition des contributions, de façon que la quote-par~ des
Membres dont la contribut.ion est limitée èn applicatiol1 du principe du maximum
par habi~antnesoitpas portée au-dessus du niveau approuvé pour le budget
de 1955 1:p.nt qu'il n' y aura pas parité entre leur contribution par habitant et
la contrïbution par habitant de l'Etat Membre dont la quote-part est la plus
élevée, et\de façon que~es ajustements en diminution interviennent lorsque
les conditions énoncées dans la résolution 665 (VII), du 5 décembre 1952, se
trouveront remplïes ou lorsque des changements dans le revenu national relatif
justifieront une réduction des contributions. 1.1

E

" ,

'/)'

.RESOLUTION,1137 (XII) ADOPTEE'PAR L'ASSEMBLEE GENERALE,
6., IlE 1~· OCIDBRE· 1957

f)

nL!As~~blée générale,
"çp' . \\

~__..·;.iR~WelartiGtes ,résol,ütiofis .• 14,.( I) 'dll l3 fe"~'ier 1946;.'2:58 .."(III) ,du
.... l$·?trqvemb~è1948'et 665 (VI~r du' 5 déèlémbre:L952,concerhant la répartition,
""'.'. . '. ". '.,,' .'. "', .",~ ,..' . ,

eI;l~pe.:I.:~s,~~~'l;s.Mernbres~·,des depenses '~.l'Organisati(m.··des.. Nations Unies ,.et
,lai'ixa.tion,èl.upourcentage que he doit dépàsserlaquote-part ,d'aucun Etat
Membrei ',' ", ' ' ,

,~:\: ,'<', ',,":'

··,ii,i"::'1~b·t~Rt·qtit,,1()rsq4e\q~Plafond.â.·étéfiXé"à33.,33 p.lOOàcompter du
, ·:l.(;lr";ja:nyie~~~54, T'Organisation' êOfup~enaitsoixanteÈtatsMembres,

~ .- .

...· ",._.o~crBànt)ên·outreque, depUis. lé 1er janvier 1954,.vingt-deux Etats ont
·~téadnlis ê-cllOrganisa.tion,
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Décide ce qui suit :

Notant qu'il y a maintenant six nouveaux Etats Membres -la Fédération de
~1alaisie, le Ghana, le Japon, le Maroc, le Soudan et la Tunisie - dont la
quote-part n'a encore été ni fixée par le Comité des contributions, ni incluse
dans les lCO p. 100 du barème des quotes-parts, ,

Ra~pelant sa résolution 1087 (XI) du 21 décembre 1956, en vertu de laquelle
les quotes-parts des seize premiers Etats admis à l'Organisation depuis le
1er janvier 1954 ont été incluses dans le barème régulier des contributions
pour 1956 et 1957 et ont servi à réduire la quote-part de tous les Etats Membres,
à l'exception de celui qui verse la contribution la plus élevée et de ceux qui
versent la contribution minimum,

1. En principe, la contribution maximum d'un Etat Membre aux dépenses
ordinaires de l'Organisation des Nations Unies ne doit pas dépasser ,0 p. 100
du total;

,. Lorsqu'il préparera le barème des quotes-parts pour 1958 et pour les
exercices ultérieurs, le Comité des contributions agira comme suit

a) Les quotes-parts fixées par le Comité des contributions pour 1958
en ce qui concerne la Fédération de Malaisie, le Ghana, le Japon, le Maroc,
le Soudan et la Tunisie seront incluses dans les lCO p. lCO du barème de 1958;
pour cette opération, on utilisera la somme cles.quotes-partso.es,six Etâts
Membres précités afin de réduire proportionnellement lês"<!uotès-parts' de tous
les Etats Membres -à. l'exception de'ceux 'qui. versent ,la quote-part'rriirtimuni .:;
en tenant compte du principe du maximumparhé.bitant et de toute réduction' .
qui pourrait dévenir. hécessaireunefois que leComitê. des- corrbributio!}~'aura
examiné, à sa session commençant le 15· octobre 195'n les recourf? relei.ti'fsdià
des recommandations antérieures dudit Comité; .. . ;'

b)Aucoursde la période de trois ans correspondant au. p~ochain
barème des-quotes-parts (1959-1961), 'le Comité des . contributions recommand~ra
de nouvelles niesuresen vue de réduire la quote-part de l'Etat Membre qui verse
la contribution la plus élevée, lorsque de nouveal,1X Etats se~ont admis à
l'Organisation des Nations Unî,eS;'

/.

~) Par la suite, le Comité des contributions recommandera l'adoption .
des mesures supplémentaires qui pourront être nécessai~~s et appropriées pour~~~"

achever la réduction;

51) Les quotes-parts des Etats Membres ne seront en aucun
du fait de la présente résolution. Il

1
1
1
J
1
!
1
1
1,

,1

1
.~

J

j
1.
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RESOLUTION 1927 (XVIII) ADOPTEE PAR L'ASSElYiBLEE GENERALE
LE 11 DECElvlBRE 1963

"L'Assemblée générale,

...
2. ~ le Comité des contributions, en calculant les quotes-parts, de

prêter dûment attention aux pays en voie de développement en raison de leurs
problÈ;mes \~conomiqUes et financiers particuliers;

'~

"~...
G

RESOLUTION 2118 (XX) ADOPTEE, PAR L'ASSEMBLEE GENERALE
LE 21 DECE~ffiRE 1965

"L 1Assemblée générale,

•••

2. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le Comité des
c()ntr~Qutions pour donner suite à la demande formulée par l'Assemblée générale
dan,s,<s!l. résolution 1927 (XVIII), ~.concernant l'attention quI il convient de
prêt~.ral.pC.pays en voie de développement., et prie le Comité, en calculant les

CO'"=~·~q~~~ê.;'P9-;r:t~, de ,continuer à SI efforcer de prêter dûment attention à la
$itu~;t~o~ ,de ces pays en rai::;on ,de leurs problèmes économiques et financiers
particuliers."

\\\" ,, \ "

''(,



Annexe II

Rapport du'Secrétaire général

Aux budgets ordinaires de l'Organisation des Nations Unies,des
institutions spécialisées et de l'Agence internationale de l'énergie
atomique;

- 33 -

Au Programme des Nations Unies pour le développement, aUDFonds des
Nations Unies pour l'enfance, à l'Office de secours et de travaux
des Nations UnieS pour lesréft;Lgiés de' Palestine dans le 1?r()ch~"Orient,

au Haut Commissaire· des :,Nations Unies 'pourles!'éfugiés, au Programme
alimentaire mondial, au Fonds général de l'Agence internationale de
l'énergie atomique, a.u Fonds spécial de la Force d'urgence des
Nations Unies, à la Force des Nations Unies à Chypre,.àl' Institut
des Nations Unies pour la ·formation et la recherche et à d'autres
fonds d'affectation spéciale des Nations Unies.

I.

II.

Documents offiqiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième
point 77 de l'ordre du jour, documentA/7451,par. 16.

RELEVE DES CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES ET VOLONTAIRES VERSEES PAR
LES ETATS MEMBRES POUR LES EXERCICES 1967 ET 1968

le La Cinquième Commission, lors de la vingt-troisième E\ession de l.'Assemblée
générale, a prié le Secrétaire général 1/ de présenter au Comité des contributions,
à sa session de 1969, un rapport énumérant pour les exercices 1967 et 1968 les
montants effectivement versés par chaque Etat Membre aux budgets ordinaires de
l'Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées. et de l'Agence
internationale de l'énergie atomique, à tous les programmes et fonds d'affectation
spéciale des organismes des Nations Unies financés par des contributions mises en
recouvrement ou par des contributions volontaires, ainsi qu'à la Force des
Nations Unies à Chypre.

2. En exécution de cette demande, deux tableaux sont pré1entés ci-après, énumérant,
pour les exercices 1967 et 1968, les montants effectivement versés par les
Etats Membres :

l:/
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i\.nnexe II

RELEVE DES CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES ET VOLOI~TAIRES VERSEES PAR
LES ETATS ~ŒMBRES POu~ LES EXERCICES 1967 ET 1963

Rapport du. Secrétaire général

10, La Cinquième Commission, lors de la vin;;t-troisième session de I f }\.ssemblée
c,è né rale, a prié le Secrétaire général 1/ de prr;;senter au Co;nité des contributions,
~L sa session de 1969, un rapport énuir.érant pour les exercices 1>07 et 1963 les
montants effectivement versés par chaque Etat i·;embre aux budgets ordinaires de
l'Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées et de 11 Agence
internationale de l'énergie atomique, à tous les progral(mes et fonds d'affectation
spé c iale des organismes des Nations Unies financé::; par des contributions mises en
recouvrement ou par des contributions volontaires) ainsi qu 1 cl la Force des
Na t :Lons Unies à Chypre.

2. En exécution de cette demande, deux tableaux sont présentés ci-après, énumérant,
pour les exercices 1967 et 1968, les !Uontants effectivement versés par les
Et a t s Membres

1. Aux budgets ordinaires de l'Organisation des Nations Unies, des
institutions spécialisées et de l'.·\gence internationale de 11 énergie
atomique;,

II. Au Programme des Nations Unies pour le développement, au Fonds des
Nations Unies pour l'enfance, à l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour .les ré fu;;iés de Palestine dans le Pl"oche-Orient,
au Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu6iés, au Programme
alimentaire mondial, au Fonds général de l rAgence internationale de
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